
// Missions 
Accompagnement et suivi d'enfants de 0 à 6 ans dans leur développement
psychomoteur
Réalisation de bilans psychomoteurs
Participation à l'élaboration et à la mise en oeuvre des projets personnalisés
Animation de séances collectives
Participation à la vie institutionnelle, aux groupes de travail et réalisation des
écrits professionnels

// Profil
Diplôme d'état de psychomotricien
Capacité à travailler en équipe
Expérience souhaitée auprès d'enfants en situation de handicap
Implication dans les dynamiques institutionnelles et partenariales
Permis B

// Informations complémentaires
Poste à pourvoir à partir du 18/08/2026
Salaire de base : 2230,46 €
Indemnité Laforcade : 238,00 €
Indemnité Ségur 2 : à partir de 52,00 € (selon ancienneté)
Hors prime décentralisée et prime d’ancienneté.
Avantages sociaux : Mutuelle, CSE, congés trimestriels, annualisation du temps
de travail à 1515h30

L’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public du Pas-de-Calais (18
établissements et services, 450 salariés, Convention Collective Nationale 51) recrute : 

UN PSYCHOMOTRICIEN H/F

Nous recrutons ! 

Pour le CAMSP d’Arras, 
un CDI à Temps Complet (1 ETP). 

Si vous souhaitez nous rejoindre, merci de notre transmettre votre CV et votre lettre de motivation :
 

CAMSP d’Arras
3, Rue Marietta Martin, 62000 Arras

ou par mail à : recrutement.arras@pep62.fr
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